
 

Version 1.3, dernière modification le mardi 28 octobre 2025 

Commande de clé Avocat : 
Liste des pièces à imprimer, parapher, signer et envoyer 

 

1. Le contrat 

 
  

 
Le contrat devra être : 

- Original et signé manuscritement avec 
une signature semblable à celle 
présente sur la pièce d’identité valide 
fournie au dossier. 

- Automatiquement daté de moins de 3 
mois (date préremplie en bas de page) 
au moment de la validation.  

 
Il est conseillé de le télécharger sur le site, 
rubrique "suivi de commande" puis de le 
retourner signé rapidement. 
 
 
 
 
 
 

2. Les conditions générales  

  

Les CG devront être : 

- Originales, paraphées et signées 
manuscritement avec une signature 
semblable à celle présente sur la pièce 
d’identité valide fournie au dossier. 

- Datées de moins de 3 mois au 
moment de la validation.  

 
Il est conseillé de les télécharger sur le site de 
commande, rubrique "suivi de commande" puis 
de les retourner paraphées et signées 
rapidement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Signez ici 

Signez ici 

Paraphez ici Paraphez ici 
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3. La photocopie de la pièce d’identité du Porteur (du Représentant légal et du Mandataire de Certification 
le cas échéant) 

 

 
 
 
 

 
 
La photocopie de la pièce d’identité recto-verso 
(de l’avocat porteur, du représentant légal ou du 
mandataire de certification) devra : 

- Être en cours de validité. 
- Nette et lisible en totalité. 

 
Les seuls documents acceptés sont la carte 
nationale d’identité, le passeport signé, la carte 
de résident ou le titre de séjour. 

 
Des règles spécifiques s’appliquent aux cartes 
nationales d’identité délivrées entre 2004 et 2013 
 
Les documents comme permis de conduire ou 
de chasse ne sont pas acceptés.  
 
 

4. Cabinet inscrit au RCS : Un extrait d’immatriculation principal KBIS 

 

 

 
Le KBIS devra : 

- Être original et daté de moins de 3 
mois (pas de copie certifiée conforme 
ou de photocopie). 

- Mentionner la raison sociale, le nom, 
le prénom ainsi que le numéro 
d’immatriculation (SIREN, RID ou 
T.A.H.I.T.I.) du cabinet de l’avocat 
porteur ou du représentant légal. 
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5. Cabinet non inscrit au RCS : Un avis de situation au répertoire SIREN, RIDET ou T.A.H.I.T.I. 

  
L’avis de situation du cabinet devra : 

- Être daté de l’année en cours. 
- Mentionner la raison sociale, le nom, 

le prénom ainsi que le numéro 
d’immatriculation (SIREN, RID ou 
T.A.H.I.T.I.) du cabinet de l’avocat 
porteur ou du représentant légal. 

 
 

6. Pour les Associations, AARPI ou SCM : Un justificatif de l’Activité du cabinet 

 
Le justificatif d’activité du cabinet devra mentionner la raison sociale, le nom, le prénom ainsi que le numéro 
d’immatriculation cabinet (SIREN, RID ou T.A.H.I.T.I.) du représentant légal, s’il est présent. 

 
Exemples de documents acceptés : attestation de l’ordre de l’année en cours, memento fiscal, PV, statuts du 
cabinet, convention, contrat d’association, publication au journal officiel, déclaration à la préfecture, notification de 
cotisation URSSAF, extrait du registre des délibérations du conseil de l’ordre, accusé réception du service des 
impôts. 

7. Pour les avocats salariés ou non présents sur le KBIS : L’autorisation de demande de certificat du représentant 
légal accompagné de sa pièce d’identité 

 
 

 
L’autorisation de demande de certificat devra 
automatiquement : 

- Etre daté de moins de 3 mois (date 
préremplie) au moment de la validation. 

- Originale et signée par le représentant 
légal ainsi que par l’avocat porteur avec 
les signatures manuscrites et 
semblables à celles présentes sur les 
pièces d’identité fournies au dossier. 

 
La photocopie recto-verso de la pièce d’identité 
du représentant légal doit : 

- Être en cours de validité. 
- Nette et lisible en totalité. 

 
Les seuls documents acceptés sont la carte 
nationale d’identité, le passeport signé, la carte 
de résident ou le titre de séjour.  
 

Signez ici Signez ici 
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8. Pour les avocats salariés ou non présent sur le K-BIS : La procuration de désignation du mandataire de 
certification accompagné de sa pièce d’identité 

  

 
La procuration de désignation d’un mandataire 
de certification devra automatiquement : 

- Etre daté de moins de 3 mois au 
moment de la validation. 

- Originale et signée par le représentant 
légal ainsi que par l’avocat porteur avec 
les signatures manuscrites et 
semblables à celles présentes sur les 
pièces d’identité fournies au dossier. 

 
La photocopie recto-verso de la pièce d’identité 
du mandataire de certification doit : 

- Être en cours de validité. 
- Nette et lisible en totalité. 

 
Les seuls documents acceptés sont la carte 
nationale d’identité, le passeport signé, la carte 
de résident ou le titre de séjour.  
 

9. Pour les « Jeunes avocats » : Une attestation de l’ordre accompagnée de la photocopie du CAPA (Certificat 
d’Aptitude à la Profession d’Avocat) 

 

 

 

La photocopie du CAPA doit : 

- Être nette et lisible en totalité. 
- Mentionner le nom, le prénom de 

l’avocat porteur ainsi que la date 
d’obtention. 

 

L’Attestation de l’Ordre doit : 

- Être daté de l’année en cours. 
- Mentionner le nom, le prénom de 

l’avocat porteur. 
- Indiquer la date la prestation de 

serment de l’avocat porteur. 
Et la date de la première inscription à 
un barreau français de l’avocat porteur. 

 

 

Paraphez ici 


